
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_020A
OBJET : Commission de Délégation de Service Public - Modification de la composition
et modalités de remplacement partiel

Exposé

La commission de délégation de service public est prévue dans le cadre de la procédure de
choix d’un concessionnaire.

Cette commission de délégation de service public est chargée :

- d’analyser les dossiers de candidature et de dresser la liste des candidats admis à
présenter une offre,

-  d’établir  un  rapport,  à  destination  de  l’assemblée  délibérante,  sur  le  choix  de
l’entreprise retenue.

En application de l’article L.1411-5 du CGCT, la commission de délégation de service public
de  la  Communauté  d’Agglomération  doit  être  composée  du  Président,  ou  de  son
représentant, président de la commission, et de cinq membres de l’assemblée délibérante,
élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste.

Il doit être procédé selon les mêmes modalités à la désignation de suppléants en nombre
égal à celui des membres titulaires, soit cinq suppléants.

En application de cet article, le conseil communautaire a procédé le 3 septembre 2020 à
l’élection des cinq membres titulaires et des cinq membres suppléants de la commission en
charge des délégations de service public (CDSP) de l’agglomération.

Suite à l’achèvement du mandat électif  de l’un des membres titulaires de la commission,
entraînant la vacance de son siège, il convient de procéder à son remplacement.

Le CGCT ne prévoit pas de règles concernant le remplacement des membres titulaires et
suppléants  de  la  CDSP.  Il  est  en  revanche  nécessaire  de  respecter  la  règle  de  la
représentation proportionnelle au plus fort reste pour assurer le respect du pluralisme prévu
par le CGCT.

Ainsi,  pour  ce  cas présent  et  tous  les  éventuels  futurs cas  à  venir,  pour  pallier  tant  au
remplacement d’un membre titulaire que d’un membre suppléant de la CDSP, et dans la
mesure où ce remplacement n’entraîne pas l’obligation d’un renouvellement complet de la
commission telle que prévue par l’article L.2121-22 du CGCT, il est proposé que :

a)  le  dépôt  des  candidatures  auprès  du  Président  de  la  Communauté
d’Agglomération du Cotentin puisse être accepté jusqu’à l’ouverture de la séance du
conseil qui procède à l’élection,
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b) l’élection du ou des nouveaux membres de la CDSP se déroule au scrutin secret,
sauf si le conseil décide à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret pour
l’élection du ou des nouveaux membres de la CDSP,

c) en cas d’égalité de suffrages, le siège soit attribué au plus âgé des candidats
susceptibles d’être élus. 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° DEL2020_062 du 13 juillet 2020,

Vu la délibération n° DEL2020_069 du 3 septembre 2020,

Vu la candidature déposée,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 156 - Contre : 5 - Abstentions : 16- Vote à
bulletin secret) pour :

- Dire  que les  modalités pour  le  dépôt  des candidatures et  l’élection de nouveaux
membres, en cas de modification partielle de la composition de la CDSP n’entraînant
pas l’obligation du renouvellement complet de la commission, sont celles énumérées
aux paragraphes a) à c), 

- Procéder à l’élection d’un nouveau membre titulaire afin de remplacer le siège laissé
vacant suite au départ d’un membre comme suit :
Résultat     :  

Monsieur Denis LEFER

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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